
FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement à l'article  17
Déposée par Anne Van Lancker

1. Le Conseil des ministres exerce, conjointement avec le Parlement européen, la fonction
législative, ainsi que des fonctions de définition de politiques et de coordination selon les conditions
fixées par la Constitution.

2. Le Conseil des ministres est composé d'un représentant nommé par chaque État membre au
niveau ministériel pour chacune de ses formations. Ce représentant est seul habilité à engager l'État
membre qu'il représente, et à exercer le droit de vote.

3. Le Conseil dans sa fonction législative délibère, et se prononce conjointement avec le Parlement
européen, sur les lois européennes et les lois-cadres européennes conformément aux dispositions de
la Constitution. En fonction de l'ordre du jour, le représentant de niveau ministériel de chaque État
membre peut être assisté d'un, ou, le cas échéant, de deux représentants spécialisés de niveau
ministériel.

4. Le Conseil des affaires générales assure la cohérence des travaux du Conseil des ministres. Il
prépare avec la participation de la Commission les réunions du Conseil européen. Il est présidé par
le Président de la Commission.

5. Le Conseil des affaires étrangères élabore les politiques extérieures de l'Union selon les lignes
stratégiques définies par le Conseil européen, et assure la cohérence de son action. Il est présidé par
le ministre des Affaires étrangères de l'Union.

5 bis  le Conseil de l'euro réunit les ministres responsables des pays ayant adopté la monnaie
unique. Ses décisions ne concernent que ces derniers. Il est présidé par le commissaire
compétent en la matière.

6. Le Conseil européen peut décider par consensus que la présidence d'une formation du Conseil
des ministres, à l'exception de la formation des Affaires étrangères, des affaires générales et de
l'euro, la présidence des autres formations du Conseil est exercée par un Etat membre du Conseil
pour une durée d'un an, en tenant compte des équilibres politiques et géographiques européens et de
la diversité de tous les États membres.

7. Le Conseil statue à la majorité qualifiée, sauf dans les cas où la Constitution en dispose
autrement.

justification :
•  Dans toutes les formations du Conseil la fonction législative devrait être clairement séparé de la

fonction exécutive.
•  Il ne convient pas d'énumérer dans une Constitution de façon exhaustive les différentes

formations du Conseil. Certaines formations doivent pourtant être  cité dans l'article sur le
Conseil à cause de particularité dans leurs compositions ou de leurs Présidence.

•  La présidence des formations du Conseil est en principe exercée par un Etats membre du
Conseil pour une durée d'un an, en tenant compte des équilibres politiques et géographiques
européens, ainsi que de l'équilibre de genre  et de la diversité de tous les États membres


